
Un testament rédigé dans une
langue  que  le  testateur  ne
comprend  pas  n’est  pas
recevable
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Selon la Cour de cassation, un testament olographe rédigé dans
une  langue  que  ne  connaît  pas  le  testateur  ne  peut  être
considéré comme l’expression de sa volonté.

Accord  sur  les  conditions
d’un  bail  commercial
renouvelé : sur le prix aussi
?
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Lorsque bailleur et locataire conviennent de renouveler un
bail commercial « aux clauses et conditions du bail précédent
» sans mentionner la moindre réserve, il convient d’en déduire
que leur accord concerne également le montant du loyer.

La renonciation à un usufruit
doit être sans équivoque
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Le  comportement  d’un  usufruitier  n’est  pas  suffisant  pour
caractériser une renonciation à un droit d’usufruit.

Réunion des AG et des organes
des  sociétés  :  les  règles
dérogatoires encore prorogées
!
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Les  mesures  dérogatoires,  qui  avaient  été  prises  pour
faciliter la tenue des réunions des assemblées générales de
société  et  de  leurs  organes  dirigeants  pendant  la  crise
sanitaire, sont prorogées jusqu’au 30 septembre 2021.

Obligation  de  sécurité  et
responsabilité  d’une
association
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La  responsabilité  d’une  association  pour  manquement  à  une
obligation de sécurité de moyens ne peut être engagée que si
elle a commis une faute.
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L’aide « coûts fixes » aux
entreprises  est  aménagée  et
élargie
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Le dispositif de soutien instauré pour compenser les charges
fixes  des  entreprises  est  plus  largement  ouvert  et  ses
conditions d’attribution sont assouplies.

Démarches  des  entreprises  :
plus  besoin  de  produire  un
extrait Kbis !

© 2021 Les Echos Publishing
Pour  un  certain  nombre  de  démarches  administratives,  les
entreprises n’auront bientôt plus à présenter un extrait Kbis.
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Une nouvelle plate-forme pour
publier les données ESG des
entreprises
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Les pouvoirs publics viennent de lancer une plate-forme qui
permet aux entreprises volontaires de publier leurs données
extra-financières.  Un  outil  qui  permet  notamment  au  grand
public de se faire une idée plus précise des actions menées
par les entreprises pour leur transition vers des modèles plus
responsables.

Les  soldes  d’été  reportés
d’une semaine !
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Dans la mesure où de nombreux commerces ont dû rester fermés
pendant plusieurs semaines en raison de la crise sanitaire,
les  prochains  soldes  d’été  ne  débuteront  que  le  30  juin
prochain.

Le fonds de solidarité a été
reconduit pour le mois de mai
2021
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Dispositif de soutien destiné aux entreprises, le fonds de
solidarité a été, une fois de plus, prolongé. Les entreprises
éligibles au titre du mois de mai restent inchangées et les
demandes d’aide doivent être effectuées, au plus tard, le 31
juillet 2021.
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